
BIEN COMPOSTER EN COLLECTIF :

LE GUIDE PRATIQUE

De la Communauté de communes 

Auxonne-Pontailler Val de Saône

LE COMPOSTAGE, KESAKO ?1

POURQUOI COMPOSTER EN COLLECTIF ?2

Saviez-vous qu’1/3 de votre poubelle d’ordures ménagères était compostable ? Ils correspondent 

à vos déchets alimentaires et autres déchets biodégradables (déchets du jardin par exemple).

En compostant vos biodéchets, vous réduisez le volume de votre poubelle.

A la clé, un engrais de qualité pour vos plantations, à récolter au bout de 9 à 12 mois !

C’est un procédé naturel de décomposition des déchets organiques (ou biodéchets), se déroulant

de manière organisée et dans des conditions contrôlées.

En présence d’eau, d’air et au contact du sol, ces déchets sont fragmentés et digérés par les micro-

organismes (bactéries, champignons) et la micro-faune présents dans le sol (vers, cloportes…). De cette

transformation résulte un fertilisant prêt à l’emploi, le compost.

Pour faire mon propre compost, 

gratuit et naturel

Pour réduire le poids de 

ma poubelle

Pour redonner au sol de la 

matière organique

Pour créer du lien social et de la 

convivialité dans ma commune/mon quartier

COMMENT ÇA MARCHE ?2
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Le site de compostage partagé se compose de 3 bacs :

✓ Un bac de structurant : pour stocker le broyat qui doit être ajouté aux biodéchets à chaque apport ;

✓ Un bac d’apport : pour déposer les biodéchets ;

✓ Un bac de maturation : pour transférer le compost en cours de transformation (lorsque le bac d’apport est plein).

Une signalétique sur place vous aide à identifier chaque bac et rappelle les règles de compostage.

Stockez vos biodéchets

dans le bioseau qui vous

a été fourni, ou dans tout

autre contenant étanche.
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Déposez vos biodéchets

dans le composteur

réservé aux apports.

Etalez les biodéchets et

mélangez-les en surface

avec la griffe.

Couvrez vos apports de

structurant (broyat).

→ 1 volume de structurant

pour 1 volume de biodéchets
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LES DÉCHETS ACCEPTÉS OU NON4

UN ACCOMPAGNEMENT SUR LE SITE6

Sur le site de compostage collectif, seuls les déchets de cuisine sont acceptés. N’oubliez pas de varier vos apports et d’ajouter

du structurant, afin d’équilibrer les matières humides et sèches !

Découpez vos déchets en morceaux pour accélérer la décomposition !

Sur le site de compostage partagé, un à 2 référents formés sont chargés de surveiller le bon

fonctionnement des composteurs et de vous informer sur les consignes d’utilisation du matériel de

compostage. Ils assurent l’aération de la matière et son transfert d’un bac à l’autre. Lorsque le

compost est mûr, ils organisent le prélèvement et la distribution aux habitants.

Les référents de site sont des habitants bénévoles, tout comme vous ! Soutenez-les en

participant vous aussi à la vie du site (transfert, retournement, récolte du compost…).

Le maître composteur de la Communauté de communes supervise le dispositif et travaille en lien

étroit avec les référents de site.

LES 3 RÈGLES D’OR5

Diversifiez les apports

Variez les apports et mélangez vos déchets alimentaires avec les matières plus anciennes se trouvant

en surface, à l’aide de la griffe. Recouvrez d’une couche de broyat. De cette manière, à chaque dépôt, un

mélange entre matières humides et sèches sera fait.
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Aérez et brassez

Le mélange des déchets à chaque apport entretient une aération naturelle, évite le tassement et la 

production de mauvaises odeurs. Le référent du site se charge de brasser plus en profondeur (avec une 

fourche) quand les volumes augmentent. Au bout de 4 mois, les matières peuvent être transférées vers le bac 

de maturation pour parfaire le mélange (l’organiser avec le(s) référent(s) de site). 
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Surveillez l’humidité

Les micro-organismes et la micro-faune du sol ont besoin d’eau pour vivre ! Le mélange de déchets humides

avec d’autres plus secs suffit pour obtenir une humidité correcte et assurer une décomposition rapide des

matières en compost. Si l’eau est en excès, elle risque d’asphyxier le compost ! Mais si le compost manque

d’eau, cela risque d’entraîner un ralentissement du processus de compostage…

Faites part de vos observations au(x) référent(s)., dans un cas comme dans l’autre.
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NON

• Epluchures de tous les fruits/légumes, y compris les agrumes

• Fruits/légumes abîmés, coupés en morceaux

• Restes d’assiette (riz, pâtes, céréales, semoule, légumes

cuits/crus…)

• Coques et noyaux de fruits

• Coquilles d’œufs écrasées

• Filtres et marc de café, thé et sachets en papier

• Fleurs et plantes d’intérieur fanées coupées en morceaux

• Viande/poisson/fruits de mer, fromage, os/coquilles,

• Huiles de friture

• Pain

• Couches-culottes

• Litières et excréments d’animaux domestiques

• Cendres de bois

• Serviettes en papier

• Sacs plastiques dits biodégradables

• Poussières et balayures

• Emballages et papiers, verre, métal, plastique

• Produits chimiques, médicaments

OUI

Communauté de Communes Auxonne-Pontailler Val de Saône - Service Environnement-Déchets

Informations/contact du maître composteur : 07.87.04.15.88 ou prevention.dechets@capvaldesaone.fr
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